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L’itinérance chez les vétérans 

Enjeu 
L’itinérance chez les vétérans est un enjeu complexe dont la résolution requière la 
collaboration de tous les ordres de gouvernement et des organisations communautaires. 
Selon les renseignements provenant des refuges et les dénombrements ponctuels nationaux, 
le nombre de vétérans sans abri au Canada est généralement estimé à environ 2 600. 
 

Contexte 
Anciens Combattants Canada (ACC) offre de nombreux services de soutien auxquels les 
vétérans sans abri ou à risque de le devenir peuvent accéder, notamment les services fournis 
par les gestionnaires de cas. Les gestionnaires de cas et d’autres employés de soutien de 
première ligne peuvent aider les vétérans à présenter une demande d’avantages et de 
services d’ACC et les aiguiller vers divers programmes provinciaux et territoriaux et des 
organismes locaux, au besoin.  
 
Le Fonds d’urgence pour les vétérans peut être utilisé si un vétéran est confronté à une 
urgence financière imprévue. ACC peut fournir un soutien financier ponctuel pour couvrir les 
frais essentiels, comme la nourriture, les vêtements et le loyer. Par l’intermédiaire du Fonds 
pour le bien-être des vétérans et de leur famille, ACC fournit un financement à des 
organismes qui abordent l’itinérance chez les vétérans, mais ce financement est limité aux 
nouvelles initiatives ou aux initiatives novatrices. ACC n’a actuellement aucun moyen de 
financer des programmes continus ou existants qui pourraient aider les vétérans sans abri. 
Bien que toutes ces initiatives puissent aider les vétérans sans abri ou à risque de le devenir, 
ACC n’a pas de programme propre à l’itinérance. 
 
Pour aborder l’itinérance chez les vétérans, ACC a créé la nouvelle Direction générale des 
programmes intergouvernementaux en 2022. Cette direction générale travaille en étroite 
collaboration avec le ministère du Logement, de l'Infrastructure et des Collectivités à la mise 
en œuvre du Programme pour les vétérans sans-abri, qui a été annoncé le 27 avril 2023. 
L'objectif de ce programme est d'aider à prévenir et à réduire l'itinérance chez les vétérans au 
Canada. Il s'agit d'un programme de paiement de transfert quinquennal qui fournit 79,1 
millions de dollars en financement à des organismes dans deux volets : 

• Services et mesures de soutien (72,9 M$) – offrir des suppléments au loyer et 
des services de soutien complets; 

• Renforcement des capacités (6,2 M$) – mettre l’accent sur la recherche, 
l’amélioration de la collecte de données et l’augmentation de la capacité. 
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À l’heure actuelle, cette direction générale est également en train d’élaborer une stratégie et 
un plan d'action visant à réduire et, dans la mesure du possible, à éliminer et à prévenir le 
sans-abrisme chez les vétérans. 
 

Données clés et prochaines étapes  
L'appel à candidatures du Programme pour les vétérans sans-abri de LICC a pris fin le 6 
juillet 2023. Grâce à ce processus, un total de 34 organisations (6 dans le volet de 
renforcement des capacités et 28 dans le volet des services et des soutiens) ont été 
sélectionnées pour recevoir un financement. Ces bénéficiaires ont commencé à fournir des 
soutiens aux vétérans et fourniront des données anonymes et désagrégées à LICC sur une 
base annuelle. 
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